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POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DES RJ\PPORTS ANNUELS DES AUTORITES J\DMINISTRJ',NTES SUR LI ADMINISTRJ.TION DES 
TERRITOIRES SOUS TUTELLE POUR L'ANNEE QUI S'EST TERMINEE LE 30 JUIN 1969 

b) TERRITOIRE SOUS 'ILTELLE DES ILES DU Pl1CIFIQUE (T/1705; T/L.ll53) (suite) 

Sur l'invitation du Président, M. Johnston, Représentant spécial du Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifi_que sous administration des Etats-Unis, ainsi que 

MM. Ambilos Iehsi et Ben.iamin Manglona, conseillers du Représentant spécial, 

prennent place à la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) :Nous allons poursuivre, 

ce matin, le débat général relatif à la situation dans le Territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique. 

M. WMJG (Chine) (interprétation de 1 1 anglais): Le Conseil de tutelle 

reprend l'examen de la deuxième question importante de son ordre du jo~r, à savoir 

la situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Ma délégation 

a suivi avec attention les déclarations d'ouverture des représentants de 

1 11\utorité administrante. Ces déclarations ont fait ressc:lrtir les principaux 

progrès accomplis dans le Territoire au cours de 11 année écoulée. Nous avons 

également entendu les interventions des deux Conseillers spéciaux ainsi que les 

déclarations des pétitionnaires. Ha délégation a prêté une très grande attention 

à ces déclarations car elles représentent l'opinion des Micronésiens sur la 

situation actuelle du Territoire et sur les pr8blèmes qui s'y posent. 

Le Conseil a reçu, outre le rapport annuel de l 1 fiUtori té administrante, 

le rapport de la Mission de visite (T/1707) qui a passé dans le Territoire près 

de six semaines en février et mars de cette année. Ce rapport couvre une vaste 

ga~me de sujets qui relèvent de son mandat. Il contient des données sur les faits 

ainsi que le compte rendu des C8nclusions auxquelles sont parvenus les membres 

de la Corrlinission à l'unanimité. Il serait superflu que ma délégation fasse une 

revue de ce qui s'est passé dans le Territoire sous tutelle au cours de l'année 

écoulée puisque la Mission de visites 1 en est chargée dans le rapport qu'elle a 

soumis au Conseil. Je voudrais cependant faire quelques observations sur certains 

des principaux problèmes. 

Tout d 1 abord, il y a la question du statut politique futur du Territoire. 

Comme le Conseil le sait, la Commission du statut politique futur du Congrès de 

la I1icrooésiEo a terminé ses travaux après deux années d 1 enquête et d 1 étude. 
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M. vlang (Chine) 

Dans son rapport final, soumis au Coogrès de la Microoésie en juillet 1969, 
la Commission recommandait que le Territoire sous tutelle devienne un Etat 

autooome et que cet Etat micronésien négocie son entrée en libre association 

avec les Etats-Unis. Au cas cù cela ne serait pas possible, la Micronésie 

devrait choisir la deuxième partie de l 1 alternative, c 1 est-à-dire l 1 indépendance. 

Les négociations envisagées dans les recommandations de la Commission ont 

maintenant terminé leur deuxième phase. Les résultats de ces négociations ne 

seront pas portées à la connaissance du Conseil jusqu'au moment ou la rélégation 

du statut de la Micronésie aura f8it son rapport au Congrès du Territoire 

en juillet prochain. Nous supposons que ces négociations seront reprises à une 

date appropriée après l 1 examen du rapport de la Délégation par le Congrès de la 

Micronésie. Nous espérons que les parties seront animées d 1 un esprit de 

concessions mutuelles afin que les questions qui découlent des relations futures 

entre deux partenaires égaux et amis puissent ~tre résolues d 1 une faqon mutuel

lement satisfaisante. 

Au cours de son séjour dans le Territoire sous tutelle, la Mission de visite 

a soulevé cette importante question du statut politique futur dans presque tous 

les entretiens qu'elle a eus ~Jvec les membres du Congrès, avec ceux des légis

latures, avec le public en général et avec les étudiants. Dans la grande majorité, 

tous ceux qui se sont entretenus avec la Missicm ont appuyé les recommandations 

de la Commission du statut. 

La Mission, cependant, a observé une rétitence générale de la part des 

Micronésiens à envisager un changement rapide da as le statut du Territoire. Les 

Micronésiens estiment qu 1 il faudrait laisser à la population plus de temps pour 

se former une opiaion. Cela est peut-~tre dÛ au fait que la ~1icronésie sera 

obligée, pendant loogtemps encore, de dépendre dans une grande mesure de l 1 aide 

financière de la Puissance administrante. Mais ma délégation ne croit pas que 

la dépendance financière de 1 7 J.utorité admiaistrante devrait décourager la 

population micronésienne d'exercer rapidement et librement son droit à libre 

détermiaati:Jn. Nous ne liCOSOUô pas qu1 en prolongeant le statut actuel, on 

réponde de façon appropriée à la situation. tu contraire, la popc.~_ation micro

nésienne risquerait, de se trouver plus dépendante encore des Etats-Unis si elle 

décidait de pr:Jlongcr indéfiniment le statut actuel. C'est pourquoi ma délégation 
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s'associe pleinemeot à l'opinion de la Mission de visite qui estime souhaitable 

que la population de la Microoésie exerce soo droit de choisir son statut 

tBt plut0t que tard. 

Il est oaturel que la populatioo microoésieone souhaite que son économie 

soit mieux développée avant que le Territoire ait uo nouveau statut. Cependant, 

1 1 effort de 1 1 J'lutorité administraote, dans le domaioe du développement économique, 

laisse encore beaucoup à désirer. La Missioo de visite, tout en ootaot certains 

traits encourageaots, tels que le développement rapide du tourisme et des 

transports aériens, a dÛ cooclure qu'elle n'avait pas vu de signes de progrès très 

marquants dans l'économie du Territoire dans son ensemble. Eo particulier, la 

Missioo de visite a noté que 1 1 iofrastructure était encore à uo stade Embryonnaire, 

que l'agriculture était stagnante et semblait menacée par l'exode des populations 

vers les v:llcs et que la terre n' étFJJt pas utilisée de façon rationnelle et 

productive. Dans son rapport au Conseil, la Mission a analysé de façon très 

complète les divers aspects de l'économiE du Territoire et a fait quelques 

recommandations à la lumière de ces 8nalyses. Il y a lieu d 1 espérer que ces 

recommandations seront examinées comme il se doit taot par l 1 ùdministration que 

par le Congrès de la Micronésie. 
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La Mission a reconnu que de nombreux obstacles s 1 opposaient au développement 

d 1 une économie moderne dans le Territoire sous tutelle. Elle a souligné que 

la question de l 1 attitude et des motivations de la population présentait la plus 

grande importance. C1 est là un domaine cù seule la population peut agir et 

améliorer la situation. 

Ma délégation est heureuse de voir que le développement économique accéléré 

constitue 1 1 un des principaux objectifs du prograrrll!le général de développement de 

l 1 Administration pour les cinq prochaines années. Le Congrès de la Micronésie 

participant de plus en plus à la préparation du budget et à la mise en oeuvre de 

la politique de décentralisation, nous pouvons espérer que le futur program~e 

de développement correspondra mieux aux besoins des Micronésiens. Les activités 

accrues de l 1 Economic Development Loan Fund et la très grande augmentation des 

fonds dont il neut disposer aideront sans aucun doute à résoudre le problème 

de l'insuffisance des capitaux dans le secteur privé de l'économie. L'accrois

sement des inscriptions au Micronesian Occupation Center contribuera, dans une 

mesure non négligeable au renforcement de la main-d 1 oeuvre technique qualifiée, 

Les augmentations budgétaires importantes stimuleront sans aucun doute le 

développement de 1 1 agriculture et des ressources marines. Voilà les points 

saillants des progrès que nous sommes très heureux de noter. 

Une autre question dont ma délégation désire parler est la question foncière. 

Il s 1 agit là d 1 une question qui a une grande i~portance ncn seulement pour le 

~é\eloppement économique du Territoire,mais aussi pour la question du statut futur. 

Pendant sa visite dans le Territoire, la Mission de visite a entendu de nombreuses 

revendications tendant à ce que les terres détenues par l 1 autorité administrante 

soient rendues à la popu'Bticn de la Micronésie. Dans l'un des districts, 

les revendications étaient si fortes, que la population ne voulait pas envisager 

la question du statut futur jusqu1 à ce que toutes les terres soient rendues à 

leurs propriétaires initiaux. 
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Ma délégation estime que ce sont là des revendications légitimes. Nous 

sommes heureux qu'il soit dans les intentions de l'autorité administrante de 

rendre toutes les terres aux Micronésiens le moment venu, compte tenu de l'évo

ll- t;ion du statut politique de la Micronésie. Nous sommes heureux de noter que 

certaines terres précédemment utilisées à des fins de défense ont été rendues 

à l'usage civil, et aussi le récent retour de l'atoll de Bikini à ses habitants 

originaux. Nous estimons que la situation des terres domaniales que les 

Micronésiens trouvent maintenant si peu satisfaisante sera résolue après qu'ils 

aient accédé à l'autonomie. 

Le système foncier traditionnel en Micronésie est compliqué. Les précédentes 

missions de visite des Nations Unies ont constaté que l'absence d'une définition 

claire des titres et des limites des terres est un obstacle au développement 

économique. En maintes occasions, le Conseil de tutelle a recommandé 

de procéder à une étl:r1e ~w1H stra le ·~t de rrett::-e au point un prograrr:me 

d'enregistrement. Ma délégation est heureuse qu'un tel programme soit maintenant 

mis en oeuvre. Le prograœme actuel a en fait été établi par lo Land Commission 

Act passé en 1966 par le Congrès de la ll1icronésie. C'est une mesure qui aura 

des conséquences extrêmement bénéfiques pour la population de la Micronésie. 

Elle ne devrait pas faire l'objet de critique de la part de ceux qui souhaitent 

vraiment que la Micronésie progresse. 

Enfin, ma délégation voudrait dire sa reconnaissance à l'autorité adminis

trante pour les ressources qu'elle a consacrées au progrès du Territoire sous 

tutelle et pour 1 1 engagement qu'elle a pris de continuer à faire tout ce qu'il 

faut pour que la population de la Micronésie ait la possibilité d'exercer, sans 

trop de retard, son droit à la libre détermination. Nous sommes optimistes et 

nous pensons que la ~1icroné sie connaîtra bientôt un r:o-we8u destin conforme à la 

volonté librement exprimée de son peuple. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je crois savoir que les 

représentants de l'ù~ESCO et de l'OMS souhaiteraient faire une déclaration. Je 

vais donc tout de sui te donner la parole au. représentant de 1 'UNESCO. 

M. WATANABE (UNESCO) (interprétation de l'anglais) : Tout d'abord, je 

tiens à vous exprimer ma gratitude pour l'occasion que vous me donner de présenter 

les commentaires de notre Organisation sur le Territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique, notamment pour ce qui est de ses progrès dans le domaine de l'éducation. 

Malheureusement, nous n'avons pu présenter nos observations sur le rapport 

du Gouvernement australien relatif à l'administration du Territoire sous tutelle 

de la Nouvelle-Guinée, lors du débat. Cela est dÛ au fait que les départements 

intéressés étaient extrêmement occupés car le Conseil exécutif de 11 UNESCO est 

actuellement en session. Toutefois, je puis vous assurer que ce n'est pas n2r 

manque d'intérêt de l'UNESCO dans l'évolution du Territoire sous tutelle. 

Pour ce qui est du Territoire cous tutelle des Iles du Pacifique, nous avons 

écouté attentivement les déclarations du représentant des Etats-Unis, 

l'ambassadeur Wright, du haut commiasaire Johnston, du sénateur Iehsi et du 

représentant Manglona, Nous évons également noté le rapport de la Mission de 

visite ainsi que les commentaires et suggestions des membres du Conseil. La 

désignation officielle du Micronesian Teacher Education Center comme Collège 

communautaire de la Micronésie, dont a parlé M. Johnston dans sa déclaration nous 

a particulièrement intéressés. Le Conseil peut être certain que les remarques 

faites, ayant trait notamment au progrès de l'éducation ainsi que celles relatives 

aux communications de masse et à l'intégrité culturelle du Territoire seront 

étudiées avec soin par les départements intéressés de l'UNESCO. 

Aujourd'hui, cependant, je voudrais présenter les observations de l'UNESCO 

sur l'évolution du domaine de l'éducation, telle qu'elle ressort de la partie VIII 

du rapport annuel de 1' :=:mtcri té administrante pour 1968-1969. 

L'UNESCO a noté avec satisfaction que la politique du Gouvernement du 

Territoire sous tutelle est de fournir des facilités d'éducation à tous les 

l>Iicronésiens, ce qui concorde avec l'objectif de notre Organisation, qui est de 

ru:ttre en vigu.êur le droit à ='éducation. L'accent mis sur ::..'enseignerœnt 
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primaire et secondaire semble justifié. Egalement justifié est l 1 accent mis 

sur l 1 amélioration qualitative en tant que moyen d 1 augmenter l 1 efficacité du 

système d 1 enseignement, et sur les efforts faits, notar.T,ent par le Départerrent de 

l 1 éducation, pour relever le niveau de la formation des instituteurs. 

Que la majorité des enseignants soient Micronésiens est pour nous une source 

de satisfaction. Les programmes de formation pour l 1 enseignement de l 1 anglais 

nous semblent bons. Le principe de non-ségrégation et l 1 information relative aux 

Nations Unies sont également des aspects satisfaisants. 

Les dispositions prises pour assurer l'enseignerrent obligatoire semblent 

adé~uates et le taux de scolarité des filles par rapport à celui des garqons est 

encourageant, encore qu'il serait peut-être utile de faire une enquête suries 

causes du taux d'abandon ë.es étt:ë.es par leo filles au niveau secondaire. 
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L'étude d'un plan par unité pour l'enseignement élémentaire et l'accent 

placé sur une meilleure compréhension du milieu dans les écoles supérieures 

semblent ouvrir une perspective raisonnable et progressive. Pour ce qui est de 

l'enseignement supérieur,en dehors des programmes de formation du personnel 

enseignant, il serait intéressant d'établir une proportion des inscriptions selon 

les principales matières enseignées. 

Il serait également intéressant d'avoir plus de renseignements sur les 

dispositions prises en faveur de l'enseignement des ccmmunautés et des adultes, 

et sur la nature de cet enseignement, y compris la politique mise en oeuvre à 

l'égard de l'alphabétisation. 

Avant d'en terminer, je voudrais attirer l'attention du Conseil sur la 

résolution 2313 adoptée par la Conférence générale de l'UNESCO à sa ~~uinzième 

session sur "l'homme et son milieu 11
, Cjui prie tous les Etats membres d'empêcher 

ou de prendre toutes les mesures pour empêcher la contamination dans la 

biosphère. A cet égard, notre Organisation suivra avec un intérêt tout spécial 

les efforts faits par l'Autorité administrante pour combattre la couronne 

d'astéries épineuses gui menacent les récifs de corail du Territoire. 

M. MALAN (Organisation mondiale de la santé) (interprétation de l'anglais) : 

Je pense que le Conseil aimerait peut-être jeter un coup d'oeil à vol d'oiseau 

sur l? programme d'assistance au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 

de l'Organisation mondiale de la santé. J'aimerais aussi faire quelques 

observations, au nom de mon Organisation, sur la situation sanitaire de la 

Micronésie. 

Comme cela a déjà été mentionné dans les observations écrites de l'OMS à la 

trente-cinQuième session du Conseil, l'enseignement et la formation du personnel 

de santé à tous les niveaux et dans toutes les catégories continuent d'être un 

problème dans le Territoire sous tutelle. Des efforts louables ont été faits par 

l'Autorité administrante pour fournir des possibilités accrues de formation et 

pour améliorer les effectifs des étudiants. Nous avons noté à cet égard qu'un 

nombre croissant de travailleurs auxiliaires, notamment des aides-sanitaires et 

des aides-infirmières,a été formé et gue le réseau des services de santé auquel 

ces travailleurs peuvent être assignés, s'étend lentement. Nous pensons qu 1 il 

faut mettre au point dans le Territoire des programmes tr(;c sérieux pour la 

formation de personnel qualifié. 
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L'aide de l'OMS à la Micronésie a pris surtout la forme de l'octroi de bourses 

destinées à la formation du personnel local et à la participation de ce ~ersonnel 

à des cours et à des cycles d'études. En 1969, des bourses de l'OMS ont été 

octroyées à des habitants du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique dans les 

domaines de l'assainissement du milieu, de la chirurgie générale et des services 

d'infirmiers de la santé publique. Des participants venant du Territoire sous 

tutelle ont suivi les cours de l'OMS et de la South Pacifie Commission Course on 

Tuberculosis and Leprosy qui ont eu lieu à Nouméa en mars et avril 1969, et le 

second cyclE régional sur le contrôle des maladies vénériennes qui s 1 est déroulé 

à lv'ar..ille en décembre 1968. Notre ~rogramrr.e ct notre bud::set pour 1970 prévoient 

des bourses dans les domaines suivants : assainissement du milieu, adminis

tration de la santé publique, infirmières, hygiène dentaire, enseignerr.ent et 

forr::otion. 

L' Ot.1S et les missions des Nations Unies envoyées dans le Terri taire res~ec

tivement en 1965 et en 1967 ont fortement recommandé la mise au point d'un ~lan 

sanitaire complet à long terme afin d'assurer à l 1 bvenir des allocations de 

ressources et des investissements plus rationnels. Nous avons noté avec intérêt 

cu' un Trust Terri tory Health Planning Council a été créé "pour faire une enquête 

sur les ~roblèmes sanitaires et donner des avis au Commissaire des services de 

sant0 en ce oui concerne la planification des futurs programmes sa ni büres" · 

Le Territoire dispose maintenant de services gouvernementaux chargés de faire 

un inventaire des ressources disponibles, de mettre sur pied des projets détaillés 

et des enga~ements de crédits à long terme, permettant ainsi aux services de santé 

de recevoir la priorité qui convient dans le cadre du dévelo~pement général. 

Le programme d'assainissement du milieu a continué de concentrer ses efforts 

sur le développement et le renforcement des services sDnitaires: sur la formation du 

personnel, sur le développement et l'infrastructure des installations sanitaires 

et de l'enseignement public dans le domaine de l'hygiène du milieu. La situation 

J.e l' alJ-provisionnement en eau continue à pr~senter des difficultE::s. Comme dans 

beaucou~ d'autres territoires en voie de dévelo-p-pement, le mnno~c de -personnel 

~ualifi6 et l'inGuf 0 isance des ressources~ consacrer aux activit s dans le domaine 

élc l' nssainisscment c1u miliru '::';ênent l'accroissement des efforts en ce domaine. 
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Je tiens à assurer le Conseil de notre intérêt constant ~our ce Qui est du 

dévelop~ement des services de santé dans le Territoire sous tutelle; nous 

augmenterons autant que ~ossible la contribution que nous apportons à l'Autorité 

administrante afin d'atteindre notre objectif commun. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en avons terminé avec 

la discussion gén6rale sur cette question de notre ordre du jour. Comme je l'ai 

dit hier, le représentant spécial de l'Autorité administrante fera sa déclaration 

finale à notre réunion de demain matin. 

M. Johnston, M. Iehsi et M. Manglona se retirent. 

POINT ll DE L'ORDRE DU JOUR 

MOYENS D' E'IUDES ET DE FORMATION OFFERTS PAR DES ETATS MEMBRES AUX HABITANTS DU 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL /Résolutions 557 (VI), 
et 753 (VIII) de l'Assemblée général~] (T/1711) -

M. ISSRAELYAN (Union des Ré~ubliques socialistes soviétiques) (inter

~rétation du russe) : Comme il ressort du rapport du Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies (T/1711) qui a été soumis à notre examen, l'Union 

soviétique est l'un des onze Membres des Nations Unies qui, à l'heure actuelle et 

par le passé, ont offert des bourses d'études aux habitants des Territoires sous 

tutelle. Le représentant de l'Union soviétique a déjà répondu au questionnaire du 

Secrétaire général en déclarant que dans les institutions d 1 enseigne~ent de l'Union 

soviétique il n'y a actuellement aucun habitant du Territoire sous tutelle 

de la Nouvelle-Guinée ni du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Comme 

on le sait,l'Union soviétique a toujours apporté et continue d'apporter son aide 

aux jeunes gens des territoires sous tutelle et des territoires non autonomes pour 

leur permettre de poursuivre leur éducation, et elle a toujours répondu affir

mativement à toutes les demandes qui lui ont été adressées à cet égard. 
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En 1969, environ 300 personnes en provenance des Territoires que je viens 

de mentionner ont reçu un enseignement en Union soviétique. Je tiens à souligner 

qu'à l'avenir, l'Union soviétique s'efforcera également de satisfaire toutes 

les demandes émanant de jeunes gens des Territoires sous tutelle qui souhaiteraient 

recevoir un enseignement dans les institutions de l'Union soviétique, à condition, 

bien entendu, que ces demandes soient faites à notre pays. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Un autre membre souhaite

t-il prendre la parole sur cette question? 

En l'absence d'autres orateurs, je propose que nous prenions acte du rapport 

du Secrétaire général. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

COOP.8R\TION t~.VEC LE COMITE POUR L r ELIMINATION DE li-\. DISCRIMINATION FACIALE 
[RŒOLUTICN 21C6 B (XX) DE L'ASSEMBLEE GENERALE] (T/1703) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'historique de cette 

question est expliqué dans la note du Secrétaire général en date du 18 février 1970 

(T/1703). En bref, aux termes de l'article 15 de la Convention internationale 

sur l'élimination de toutes les formes de diRcrimination raciale, et aux 

termes des paragraphes 2 et 3 de la résolution 21c6 B (XX) de l'Assemblée générale, 

le Conseil est prié de transmettre au Comité pour l'élimination de la discrimi

nation raciale des exemplaires des pétitions qu'il reçoit et qu'il fait 

distribuer, pétitions qui ont trait à la discrimination raciale, de même que des 

exemplaires des rapports qu'il reçoit des Autorités administrantes. 

En outre, le Ccmité pour l'élimination de la discrimination raciale, qui 

a tenu sa première réunion au mois de janvier de cette année, a adressé de 

nouvelles demandes au Conseil de tutelle. Ces demandes figurent dans un document 

intitulé 11Déclaration sur les responsabilités du Comité pour l'élimination de la 

discrimination raciale aux termes de l'article 15 de la Convention internationale 

sur l'élimination de touteF: les formes de discrimination raciale 11
• Ce document fait 

l'objet d'une distribution restreinte sous la cote CERD/C/R.ll et les membres du 

Conseil en ont reçu des exemplaires. 
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Le Président 

Au paragraphe 7 de ce document, le Comité prie le Conseil : 

a) De lui communiquer, outre les copies des pétitions pertinentes 

qu'il transmettra au Comité : i) les renseignements dont il peut 

disposer sur les pétitionnaires, ii) les renseignements sur les 

mesures qu'il peut avoir prises au sujet desdites pétitions, 

et iii) les comptes rendus des séances au cours desquelles les pétitions 

auront été examinées ou les pétitionnaires entendus; 

b) De communiquer au Comité, dès qu'ils sont disponibles, 

copie des rapports communiqués par les puissances administrantes, 

en vertu de l'Article 88 de la Charte des Nations Unies et d'autres 

rapports pertinents, tels que les documents de travail préparés par 

le Secrétariat: 

c) D'indiquer les passages de chaque rapport qui, de l'avis du 

Conseil, intéressent directement les principes et objectifs de la 

Convention. 

Voilà donc l'historique de la question. Un membre du Conseil souhaite-t-il 

prendre la parole sur ce point? 

En l'absence d'orateurs,et afin de terminer l'examen de cette question, 

je vous propose de prendre une décision, premièrement sur la demande adressée 

à l'origine au Conseil qui figurait dans la Convention et dans la résolution 

21C6 B (XX) de l'Assemblée générale et deuxièmement, sur les demandes supplé

mentaires adressées au Conseil par le Comité pour l'élimination de la discrimination 

raciale. 

Si cette procédure convient aux membres, puis-je suggérer, en ce qui concerne 

les rapports soumis au Conseil par les imtorités administrantes que le C:onseil 

charge le Secrétariat de les transmettre, dès réception, au Ccmité sur l'élimi

nation de la discrimination raciale. 

La deuxième demande exige du Conseil qu'il décide quelles sont les pétitions 

dont il est saisi qui ont trait à la discrimination raciale. A cet égard, puis-je 

suggérer que le Conseil m'autorise à proposer, lors d'une prochaine séance, celles 

des pétitions qui semblent avoir trait à la discrimination raciale. Puis, lorsque 

le Conseil aura pris une décision, il priera le Secrétariat de communiquer ces 

pétitions au Comité pour l'élimination de la discrimination raciale. 
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Le Président 

S'il n'y a pas d'objection à l'encontre de ces deux suggestions, j'en 

conclurai que le Conseil est prêt à les accepter. 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant 

examiner les demandes supplémentaires que nous a adressées le Cami té pour 

l 1 élimination de la discrimination raciale. En ce qui concerne les demandes 

contenues au paragraphe 7 ~' je propose que le Conseil charge le Secrétariat 

de transmettre les renseignements sur les décisions qu 1il aura prises au sujet 

des pétitions pertinentes et qu'il indique les séances au cours desquelles ces 

pétitions ont fait l'objet de discussions. Cependant, je ne vois pas comment le 

Conseil pourrait communiquer des renseignements au sujet des pétitionnaires 

puisqu'il n'a jamais suivi cette pratique et qu'il n 1 est pas non plus en mesure 

de s'enquérir de la bonne foi des pétitionnaires. 

En ce qui concerne la demande contenue au paragraphe 7 ~' à savoir la 

communication de rapports supplémentaires indépendamment de ceux des Autorités 

administrantes, tels que les documents de travail du Secrétaria~on pourrait 

faire suite à cette demande en communiquant des exemplaires du rapport du Conseil 

de tutelle qui comprend les documents de travail préparés par le Secrétariat pour 

le Conseil. 

En ce qui concerne le paragraphe 7 ~ qui demande au Conseil d'indiquer les 

passages de chaque rapport qui intéressent directement les principes et objectifs 

de la Convention, il me semble que cela impose une tâche difficile, voire même 

inappropriée au Conseil. A mon avis, le Comité pour l'élimination de la discrimi

nation raciale, qui est composé d'experts, semble être l'organe le plus compétent 

pour décider quels sont les passages pertinents. 

Un membre du Conseil souhaite-t-il présenter des ccmmentaires sur ces 

suggestions? S'il n'y a pas d'objection, il en sera ainsi décidé. 

Il en est ainsi décidé. 
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POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

PROGRAII.JlviE EN VUE D 'OBSERVATION, EN 1971, D 'UNE ANNEE INTERNATIONALE DE LA LTJTTE 
CONTRE LE RACISN.tE ET.JA DISCRIMINATION RACIALE _ffiESOLtJriON 2544 (XXIV) DE 
L 1 ASSE~I[]3LEE GENERAL]Y' 

Le PR~SI~~N~ (interprétation de l;~nglais) : Le point suivant de notre 

ordre du jour est intitulé 11Programme en vue d'observation, en 1971, d'une 

Année internationale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale". 

Comme vous le savez, ce point a été inscrit à l'ordre du jour de cette session 

du Conseil à la suite de l'adoption par l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième 

session, de sa résolution 2544 (XXIV). Au paragraphe 5 de cette résolution, 

l'Assemblée générale 

rrinvite les organes de l'Organisation des Nations Unies et les 

institutions spécialisées intéressés à collaborer et à participer aux 

préparatifs et à l'observation de l'Année internationale de la lutte 

contre le racisme et la discrimination raciale." 

De plus, au paragraphe 3 de la même résolution, l'Assemblée générale approuve 

le programme élaboré par le Secrétaire général en vue de l'observation de l'Année 

internationale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Ce 

programme, préparé par le Secrétaire général et qui figure au document A/7649, 

suggère que les organes des Nations Unies dont les travaux ont trait à la 

question de la discrimination raciale, notœr@ent le Conseil de tutelle, soient 

encouragés à préparer leurs propres progran@es spécifiques pour l'Année inter

nationale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Une autre 

suggestion consiste à demander aux présidents de faire une déclaration appropriée 

le ler janvier 1971, soit le premier jour de l'année en question. 

Si personne ne désire prendre la parole à ce sujet, puis-je suggérer, en vue 

de terminer l'examen de cette question, que le Conseil autorise le Président à 

publier une déclaration au nom du Conseil de tutelle, le ler janvier 1971. 

Si vous n'y voyez pas d'objection, il en sera ainsi décidé. 

La séance est levée à ll h 25. 
--------a---~-~-....- __ .... _---




